
Domaine : VOIRIE / TRAVAUX
 

REPUBLIQUE FRANCAISE 
LIBERTE - EGALITE - FRATERNITE 

 

ARRETE DU MAIRE N°240/2025 
 

 
Objet : Réglementation du stationnement et de la circulation pour la réalisation de travaux de réhabilitation du 

, dans les avenues Lafayette, Beauséjour et Mulhouse, 77680 Roissy-en-Brie, du 1er 
octobre 2025 au 28 novembre 2025 SOGEA IDF. 
 
Le Maire de la Commune de Roissy-en-Brie 
 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales notamment ses articles L 2213-1 à L 2213-6, 
 
VU le nouveau Code de la Route, notamment les articles R411-8 et R 411-25 et R417-1 à 417-13, 
 
VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière approuvée par l'arrêté du 22 octobre 1963 modifiée 
par divers arrêtés subséquents, et notamment l'article 55 du Livre I- 4ème partie, 
 
CONSIDERANT SOGEA IDF domiciliée 9 allée de la Briarde- Emerainville, 77436 
MARNE-LA-VALLEE CEDEX 2, en vue d er des  dans 
les avenues Lafayette, Beauséjour et Mulhouse, à Roissy-en-Brie, 
 
CONSIDERANT la nécessité de règlementer la circulation et le stationnement dans les avenues susmentionnées,  
 
CONSIDERANT la nécessité de 485/89 du 03/10/1989 afin de permettre la circulation 
des véhicules de plus de 3,5t à compter du mardi 1er octobre 28 novembre 2025, 
 

A R R E T E : 
 
Article 1 : Les véhicules de plus de 3,5t sont autorisés à circuler dans les avenues Lafayette, Beauséjour, et 
Mulhouse à compter du mardi 1er octobre vendredi 28 novembre 2025. 
 
Article 2 : Le stationnement de tout véhicule, sauf véhicule de chantier, sera interdit
travaux, au droit et en face des chantiers situés dans les avenues Lafayette, Beauséjour et Mulhouse, à compter 
du mardi 1er octobre vendredi 28 novembre 2025. 
 
Article 3 : La circulation se fera par demi-
des chantiers situés avenues Lafayette, Beauséjour et Mulhouse, à compter du mardi 1er octobre 
vendredi 28 novembre 2025.  
 
Article 4 : 

 
 
Article 5 : Les travaux de réfection devront respecter les prescriptions de l  
 
Article 6 :  SOGEA   
 
Article 7 :  
 
Article 8 : 

de 2 mois, à compter de sa publication. 
 
Article 9 : MM. Mme - Le Maire de Roissy-en-Brie, 

 - Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, 
 - Le Chef de Service de la Police Municipale de Roissy-en-Brie, 

sont chargés, chacun en ce qui le concerne d'assurer l'exécution du présent arrêté. 
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